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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

ONU
Question écrite n° 7102

Texte de la question

M. Claude Bartolone attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation de la Republique
de Chine (Taiwan). En effet, les representants permanents aupres des Nations Unies de sept pays d'Amerique
centrale ont fait parvenir le 6 aout 1993 une correspondance au secretaire general des Nations Unies sollicitant
l'insertion de ce theme en supplement a l'ordre du jour de la quarante-huitieme session de l'assemblee generale.
Cette correspondance, fondee sur le principe de l'universalite, et en accord avec certains exemples connus de
representation parallele de pays membres divises au sein des Nations Unies, appuie la creation d'un siege a
l'ONU destine a la Republique de Chine. Celle-ci ayant ete l'un des membres fondateurs de l'organisation en
1945 jusqu'en octobre 1971, date a laquelle le siege lui a ete retire au profit de la Republique populaire de
Chine, il importe d'examiner attentivement, maintenant que les tensions entre les deux pays se sont apaisees,
que la Republique de Chine represente une puissance economique avec laquelle il faut compter et qu'elle est
durablement sur la voie d'une democratisation, d'ailleurs bien entamee, le retour de celle-ci au sein de
l'organisation des Nations Unies, en tant que nation a part entiere. En consequence, il lui demande de lui
preciser la position de la France sur ce sujet.

Texte de la réponse

L'inscription d'un point concernant la situation de Taiwan a l'ordre du jour de la quarante-huitieme session de
l'assemblee generale des Nations Unies n'ayant pas reuni le consensus au sein du bureau de l'assemblee
generale, les Etats membres de l'ONU n'ont pas eu a l'examiner. Cette question poserait en toute hypothese un
certain nombre de problemes de principe, la plupart des pays membres de l'ONU, parmi lesquels la France, ne
reconnaissant qu'une seule Chine dont le gouvernement est celui de Pekin, comme cela a ete notamment
reaffirme par le communique conjoint franco-chinois du 12 janvier 1994. Les exemples connus de representation
parallele de pays membres divises au sein de l'ONU ont vu le jour avec l'accord explicite des deux parties en
presence. Les conditions d'un rapprochement de Taiwan avec l'Organisation des Nations Unies ne sont donc
pas reunies.
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